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La jurisprudence de la Cour de cassation, en rapport avec les droits et
obligations decoulant de cette legislation, offre aux praticiens une
contribution importante qui se manifeste par des precisions apportees
tant aux conditions et modalites d'exercice des missions de l'Office
qu'a la definition de certaines notions legales ou reglementaires qu'il
est charge d'appliquer.    Par le controle de la qualification faite par les
juridictions du travail qui est le sien, la Cour de cassation donne, a
partir des intrepretations de ces notions qui lui sont soumises, une
definition qui correspond ou


